
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 mars 2008

L'an deux mil huit  le dix neuf mars à dix-huit heures trente minutes   le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  15 mars 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET,  Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.

Absents,  
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
11


Votants
11

Délibération  2008-11 : Désignation d’un délégué au SDITEC

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner un délégué au SDITEC pour représenter la commune.

Monsieur Luc VIART se porte candidat.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner monsieur Luc VIART comme délégué au SDITEC pour représenter la commune.

.

Délibération  2008-12 : Election, à titre transitoire, de deux délégués titulaires et deux délégués suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

· Monsieur le Maire expose que les statuts du SDEG 16 ont été modifiés et prévoient, notamment, l’évolution progressive des Syndicats d’Electrification locaux vers des « Secteurs Intercommunaux d’Energies », et qu’il convient alors d’élire, pour la compétence « distribution publique d’électricité » 

· à titre transitoire, au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE : 2 délégués titulaires  et  2 délégués suppléants.

· au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE : 1 délégué titulaire et - 1 délégué suppléant.

Monsieur le Maire précise que les délégués au Secteur Intercommunal d’Energies pourront être désignés parmi les délégués élus au Syndicat d’Electrification local et qu’il est possible de choisir comme délégués, le Maire, les Conseillers Municipaux mais aussi une autre personne de la Commune ou pas.

Messieurs Gérard Liot et Jean Pierre Montassier se portent candidats titulaires et messieurs Luc Viart et Jacky Brunet se portent candidats suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner messieurs Gérard Liot et Jean Pierre Montassier comme délégués titulaires et messieurs Luc Viart et Jacky Brunet comme délégués suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Monsieur Gérard Liot se porte candidat titulaire et monsieur Luc Viart se porte candidat suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner monsieur Gérard Liot comme délégué titulaire et monsieur Luc Viart comme délégué suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Le Conseil municipal donne pouvoir au Maire pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération

Délibération  2008-13 : Désignation des  délégués à la communauté de communes de la Boixe
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner deux  délégués titulaires à la communauté de communes de la Boixe et cinq délégués suppléants pour représenter la commune.

Messieurs Gérard Liot et Luc Viart se portent candidats comme délégués titulaires et madame Chantal Tuillière, messieurs Jacky Brunet, Jean-pierre Montassier, Nicolas Legeay, et Nicolas Parthonneau comme délégués suppléants

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner Messieurs Gérard Liot et Luc Viart délégués titulaires et madame Chantal Tuillière, messieurs Jacky Brunet, Jean-pierre Montassier, Nicolas Legeay, et Nicolas Parthonneau délégués suppléants à la communauté de communes de la Boixe.

Délibération  2008-14 : Désignation des  délégués au SMVOS de Saint Amant de Boixe  
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner deux  délégués au SMVOS de Saint Amant de Boixe  pour représenter la commune.

Mesdames Martine Glémain et Chantal Tuillière se portent candidates.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  mesdames Martine Glémain et Chantal Tuillière délégués au SMVOS de Saint Amant de Boixe  pour représenter la commune.

Délibération  2008-15 : Désignation des  délégués au SIAEP de la région de Puyréaux
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner deux  délégués titulaires et un délégué suppléant au SIAEP de la région de Puyréaux  pour représenter la commune.

Messieurs Jean-pierre Montassier et Nicolas Legeay se portent candidats comme délégués titulaires et monsieur Jacky Brunet se porte candidat comme délégué suppléant.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  messieurs Jean-pierre Montassier et Nicolas Legeay délégués titulaires et monsieur Jacky Brunet délégué suppléant au SIAEP de la région de Puyréaux  pour représenter la commune.

Délibération  2008-16 : Désignation du délégué au Syndicat de la Fourrière
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant au Syndicat de la Fourrière pour représenter la commune.
Monsieur Jacky Brunet se porte candidats comme délégué titulaire et madame Chantal Tuillière  se porte candidat comme délégué suppléant.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner monsieur Jacky Brunet délégué titulaire et madame Chantal Tuillière  délégué suppléant au Syndicat de la Fourrière pour représenter la commune.

Délibération  2008-17 : Désignation des  délégués au SIVOS ATAV
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner trois  délégués titulaires et un délégué suppléant au SIVOS ATAV pour représenter la commune.

Mesdames Marlyse Guilbaud et Marylène Birroneau et monsieur Gérard Liot se portent candidats comme délégués titulaires, monsieur Nicolas Legeay se porte candidat comme délégué suppléant.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  mesdames Marlyse Guilbaud et Marylène Bironneau et monsieur Gérard Liot comme délégués titulaires, monsieur Nicolas Legeay comme délégué suppléant au SIVOS ATAV pour représenter la commune.

Délibération  2008-18 : Désignation des  membres de la commission d’appel d’offres
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner trois  membres titulaires et trois membres suppléants à la commission d’appel d’offres

Mesdames Martine Glémain et Chantal Tuillière et monsieur Jacky Brunet se portent candidats comme membres titulaires, madame Béatrice Coussaud ; messieurs  Jean-pierre Montassier et Luc Viart se portent candidats comme membres suppléants.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  mesdames Martine Glémain et Chantal Tuillière et monsieur Jacky Brunet comme membres titulaires, madame Béatrice Coussaud , messieurs  Jean-pierre Montassier et Luc Viart comme membres suppléants à la commission d’appel d’offres.

Délibération  2008-19 : Désignation des  membres de la commission Chemins -voirie
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner les membres du conseil municipal  de la commission chemins – voirie.

Après avoir pris note des candidatures et après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  messieurs Jacky Brunet, Jean-Pierre Montassier, Nicolas Legeay, Nicolas Parthonneau et madame Chantal Tuillière comme membres de la commission chemins – voirie. Cette commission sera complétée de membres désignés par monsieur le Maire sur la base d’un appel à bénévoles qui sera organisé à l’occasion de la prochaine feuille d’informations municipales.

Délibération  2008-20 : Désignation des  membres de la commission Environnement/Fleurissement
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner les membres du conseil municipal  de la commission Environnement/Fleurissement.

Cette commission sera organisée en deux sous commissions l’une dédiée à l’Environnement et l’autre au Fleurissement.

Après avoir pris note des candidatures et après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner Monsieur Gérard LIOT comme président de la commission Environnement/Fleurissement, madame Chantal Tuillière et  messieurs Nicolas Legeay, Nicolas Parthonneau, Luc Viart comme membres de la commission Environnement/Fleurissement et sous commission Environnement et mesdames Béatrice Coussaud et Marylène Bironneau comme membres de la commission Environnement/Fleurissement et sous commission Fleurissement. Cette commission sera complétée de membres désignés par monsieur le Maire sur la base d’un appel à bénévoles qui sera organisé à l’occasion de la prochaine feuille d’informations municipales.

Délibération  2008-21 : Dissolution du syndicat intercommunal d’électrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire d’étudier la  dissolution du syndicat d’électrification de  HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE à la demande de Monsieur le Préfet de la Charente et suivant les termes de sa lettre du 6 mars 2008.

Il en ressort que :

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5212-33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 1926 portant création du syndicat intercommunal d’électrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE;

CONSIDERANT que le syndicat départemental d’électricité et de gaz de la Charente (SDEG16) est devenu, depuis le 1er janvier 2008, la structure unique organisatrice d’un réseau public de distribution d’électricité dans le département de la Charente ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de rationaliser le périmètre des organismes de coopération en procédant, entre autres,  à la dissolution des syndicats intercommunaux d’électrification ;

VU la délibération du 19 février 2008 du comité syndical du SDEG 16 modifiant les statuts du syndicat par notamment la suppression des syndicats intercommunaux d’électrification et leur remplacement par des secteurs intercommunaux d’énergies ;

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal :

- approuve la dissolution du syndicat intercommunal d’électrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Délibération  2008-22 : Désignation des  membres du CCAS

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner les   membres du CCAS

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  mesdames Béatrice Coussaud, Marlyse Guilbaud, Marylène Bironneau  et monsieur Gérard Liot comme membres du CCAS.

Délibération  2008-23 : Désignation des  membres du CCAS
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner les   membres du CCAS

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner  mesdames Béatrice Coussaud, Marlyse Guilbaud, Marylène Bironneau  et monsieur Gérard Liot comme membres du CCAS.

Délibération  2008-24 : Concours du Receveur municipal et attribution d’indemnité
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de définir si le conseil entend recourir au concours du Receveur municipal et de fixer s’il y a lieu l’attribution d’indemnité.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal :

Vu l’article 97 de la loi du 2 mars 1982,

Vu le décret n°82979 du 19 novembre 1982,

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983,

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre  1983

 décide  à l’unanimité de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an, que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre  1983 précité et sera attribuée à PEZE François et de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour le montant forfaitaire fixé par les textes idoines et applicables à la commune d’Aussac-Vadalle.

Délibération  2008-25 : Désignation d’un délégué au CNAS
Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est nécessaire de désigner un délégué au CNAS pour représenter la commune.

Monsieur Luc VIART se porte candidat.

.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner monsieur Luc VIART comme délégué au CNAS pour représenter la commune.

Délibération  2008-26 : Affectation des  résultats 2007 :  Modification de la délibération initiale
Monsieur le Maire  informe conseil municipal que la délibération du 27 février 2008 numéro 2008-04 qui portait sur l’affectation des résultats 2007 comportait une erreur au niveau du déficit de la section d’investissement. Il est donc nécessaire de reprendre l’affectation des résultats.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2007 au budget 2008 à la section d’investissement au compte 1068 la somme de 27570 € et à la section de fonctionnement au compte R002 la somme de 49183 €
· Décide d’affecter le déficit d’investissement 2007 au budget 2008 au compte D001 pour la somme de 27570 €.
Délibération  2008-27 : Tarifs municipaux des concessions de cimetière
Monsieur le Maire  informe le conseil municipal des tarifs municipaux des concessions du cimetière.


- Concessions de 15 ans 
15.24 € le m²


- Concessions de 30 ans
17.00 € le m²


- Concessions de 50 ans
20.00 € le m²


- Concessions perpétuelles
25.00 € le m² (accordées par décision du conseil municipal)

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

Décide d’approuver les tarifs municipaux des concessions du cimetière.

- Concessions de 15 ans 
15.24 € le m²


- Concessions de 30 ans
17.00 € le m²


- Concessions de 50 ans
20.00 € le m²


- Concessions perpétuelles
25.00 € le m² (accordées par décision du conseil municipal)
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